
La Dématérialisation du passage portuaire permet aux 
entreprises intervenant dans le secteur du fret à l’import et 
à l’export de remplir les formalités de passage portuaire des 
unités Fret à travers le complexe portuaire Tanger Med en se 
basant sur la déclaration en ligne de la Demande d’Autorisation 
de Mouvement Portuaire à l’Import ou à l’Export, et le dépôt 
électronique des documents auprès de l’autorité portuaire.

En parallèle de la dématérialisation élargie des déclarations en 
douane, ces entreprises pourront bénéficier d’une simplification 
de leurs démarches tout en garantissant un niveau de sécurité 
élevé pour les flux de marchandises.

Dématérialisation documentaire en 
intégrant la signature électronique des 
documents (Intégration documentaire 
directement au niveau du portail et 
déclaration simplifiée par le chargement 
automatisé des données de la déclaration 
unifiée de marchandises DUM auprès de la 
Douane). 

Possibilité de bénéficier du service de la 
taxation à distance (en ligne via le Tanger 
Med Port Community System) avec accès 
en ligne aux factures.

MODULE DE FORMATION : 
DÉMATÉRIALISATION DU PASSAGE 

PORTUAIRE



LES AVANTAGES DE LA DÉMATÉRIALISATION 
DU PASSAGE PORTUAIRE

LA CIBLE 

Alléger et fiabiliser les démarches 
administratives relatives au transit de 
marchandises

Optimiser le temps de traitements des flux 
à l’import et à l’export

Bénéficier d’une visibilité sur tout le 
processus portuaire

Améliorer la compétitivité des 
importateurs et exportateurs à travers le 
complexe portuaire

Fluidifier la gestion de la chaîne logistique

Transporteurs Organismes 
de contrôle Transitaires


